Thème : 2

YS 05.20


La fiabilité d'une source trouvée sur internet (explications) :

En surfant sur le web, on a accès à des milliards d'informations et de plus, il y a une grande très grande liberté d'opinion, ce qui ajoute encore à la richesse du contenu. Le revers de la médaille, c'est que la quantité peut parfois noyer la qualité ; tout comme le fait qu'on a l'impression qu'il est possible de dire n'importe quoi sans risques. En conséquence, il convient d'être très attentif avant d'utiliser une source d'informations issue d'internet. 

De plus, on est souvent dépendant des moteurs de recherche, tels que Yahoo, Bing ou Google, pour accéder à des sites pertinents. Ces moteurs de recherche ont évidemment leurs propres intérêts et aussi un certain nombre de faiblesses.

Les fameuses questions « Qui ? Quoi ? Quand ? Où ? Comment ? » peuvent aider à apprécier la qualité d'un article ou autre commentaire mis en ligne.

a. Qui : un article fiable a de préférence un auteur mentionné. Un nom valable est beaucoup mieux qu'un pseudonyme ou l'anonymat. Et si la personne affirme avoir des compétences ou des expériences importantes dans son texte (études scientifiques, exploits sportifs, etc.) on peut chercher d'autres informations pour le vérifier.

b. Quoi : tout article sérieux a un titre qui annonce son contenu. Presque toujours aussi, il y a un but précis, plutôt que des idées confuses qui partent dans tous les sens. Il y a également souvent un « chapeau », une brève description du sujet.

c. Quand : chaque article utilisable doit avoir une date exacte. On n'écrit évidemment pas la même chose selon les circonstances dans lesquelles on se trouve, si on se situe avant ou après un événement qu'on évoque, par exemple.

d. Où : l'endroit où est publié l'article peut également être révélateur. Le site d'un journal reconnu, d'une université, présente des garanties de sérieux.

e. Comment : dans tous les articles rigoureux, on donne des références sur ce qui est affirmé ou montrer. Une statistique a une provenance précise, une photo est légendée, un témoin est cité, etc.


Les références précises d'un article trouvé sur internet :

Les principales informations présentées à la page précédente sont évidemment nécessaires :
- Auteur ; 
- titre de l'article ;
- titre du journal ;
- date de publication ; 
- page(s) si mentionnée(s) ; 
- lien complet vers le site exact ;
- date à laquelle le site a été consulté.

Il faut bien faire attention à donner le lien complet. Les journaux en ligne peuvent contenir des milliers d'articles.

Il est également indispensable de mentionner la date de consultation, car contrairement à un article imprimé, un article en ligne peut être modifié à tout moment, parfois sans que le changement soit signalé.

Un exemple de références complètes :
Pascaline Minet, Coronavirus : les jeunes ne sont pas à l'abri, Le Temps, 1er avril 2020
https://www.letemps.ch/sciences/coronavirus-jeunes-ne-labri
consulté le 4 mai 2020




